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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Petite hydroélectrcité - mise en œuvre loi climat énergie
Question écrite n° 30943

Texte de la question

M. Patrice Perrot appelle l'attention de Mme la ministre de la transition écologique et solidaire sur la mise en
œuvre des dispositions de la loi n° 2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l'énergie et au climat, relatives au
développement de la production d'hydroélectricité. Pour répondre à l'objectif de neutralité carbone à 2050 et de
réduction de 40 % de la consommation d'énergies fossiles d'ici 2030, l'article 1er de ladite loi a ainsi modifié
l'article 100-4 du code de l'énergie afin que les politiques nationales encouragent la production d'énergie
hydraulique, notamment la petite hydroélectricité. Les propriétaires de moulins qui souhaitent valoriser leurs
installations en développant des pico centrales, dans le respect de la continuité écologique, s'inquiètent de la
traduction concrète de cette disposition. En effet, les délais d'instruction par les services compétents sont
souvent très longs et les démarches administratives lourdes. Par ailleurs, les études demandées à la charge du
propriétaire sont parfois excessives en termes de coûts, qui pèsent sur la rentabilité même du projet. Alors que
l'optimisation des équipements existants peut constituer un élément de l'accroissement de la part des énergies
renouvelables dans le mix énergétique et que la loi fixe un objectif en matière de développement de la petite
hydroélectricité, il lui demande quelles instructions ou mesures concrètes auraient d'ores et déjà ou seront
prochainement prises pour confirmer l'ambition ainsi portée par ladite loi.

Texte de la réponse

L'hydroélectricité est la première source de production d'électricité renouvelable. La filière hydroélectrique
prédictible et pilotable est essentielle pour la transition du système électrique. La puissance installée en France
métropolitaine continue de progresser : elle est actuellement à près de 25,5 GW. Le potentiel restant est limité
par le taux d'équipement important déjà existant et par les enjeux de protection de l'environnement, mais il
existe encore une marge de progression et d'optimisation du parc. Dans ce cadre, le Gouvernement soutient
donc la réalisation de nouveaux investissements de développement de l'hydroélectricité. Ce développement doit
rester compatible avec les objectifs de bon état des eaux et de reconquête de la biodiversité. L'atteinte de ces
objectifs rend indispensable la restauration des fonctionnalités naturelles des cours d'eau permettant de
retrouver des milieux aquatiques résilients au changement climatique, qui passe par la restauration de la
continuité écologique et la suppression de certains seuils en lit mineur en vue de restaurer des habitats courants
et diversifiés. Afin de limiter les impacts environnementaux, la priorité est donc donnée à l'équipement des seuils
existants encore non équipés en hydroélectricité ou à l'amélioration d'installations hydroélectriques existantes.
Le développement de la petite hydroélectricité devra être sélectif et faire l'objet d'une réflexion à l'échelle du
cours d'eau sur la proportionnalité des impacts par rapport à la production électrique générée. C'est pourquoi les
nouveaux projets font l'objet d'une instruction et de prescriptions adaptées au titre de la police de l'eau. Par
ailleurs, certains cours d'eau font l'objet d'une protection toute particulière en raison de leur sensibilité ou de leur
importance environnementale. De nombreux échanges ont lieu entre les directions du ministère de la transition
écologique et les acteurs de la filière afin d'orienter ces derniers vers les projets les plus vertueux, tout en
limitant les contraintes administratives qui peuvent peser sur les exploitants, et faciliter la réalisation des projets.
En particulier, un groupe de travail sur la continuité écologique et sous l'égide du Comité national de l'eau a
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élaboré un plan d'action qui s'est traduit notamment par la publication d'une note technique destinée aux
services instructeurs visant à prioriser la restauration de la continuité écologique et à mieux prendre en compte
l'ensemble des enjeux, en particulier énergétiques.C'est donc dans la conciliation de ces deux objectifs de
politique publique qu'aura lieu le développement de la petite hydroélectricité. Par ailleurs la programmation
pluriannuelle de l'énergie (PPE) publiée en avril 2020 prévoit d'augmenter le parc de l'ordre de 200 MW d'ici
2023 et de 900 à 1 200 MW d'ici 2028. La petite hydroélectricité fait déjà l'objet, au même titre que les autres
filières renouvelables, d'un soutien au développement via l'arrêté du 13 décembre 2016 fixant les conditions
d'achat et du complément de rémunération pour l'électricité produite par les installations utilisant l'énergie
hydraulique des lacs, des cours d'eau des eaux captées gravitairement, En outre, un appel d'offres pour le
développement de la micro et de la petite hydroélectricité a été réalisé en 2019, afin de favoriser la construction
de nouvelles installations complètes (barrage et centrale hydroélectrique), l'équipement de barrages ou de seuils
existants, mais ne produisant pas à ce jour d'électricité, et en particulier l'équipement de sites d'anciens moulins.
Sur les dix-neuf lauréats de cet appel à projets, 4 projets concernaient des sites d'anciens moulins. Cet appel
d'offres est reconduit chaque année conformément aux dispositions inscrites dans la PPE adoptée en avril 2020.
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